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Députés. 

RETRAITES : GENERALITES. 

EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

La présente proposition de loi vise à compléter les conditions d’attribution de la 
majoration de durée d’assurance pour le calcul de la retraite des mères de famille. 

Pour le calcul de la pension de retraite du régime général, une majoration de durée 
d’assurance est accordée aux mères de famille afin de compenser le temps qu’elles ont 
consacré à l’éducation de leurs enfants. Aujourd’hui, la majoration est de deux ans par enfant. 

Toutefois, l’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale a été récemment modifié par la 
loi n° 2001-1246 du 21 décembre 2001 de financement de la sécurité sociale pour 2002 et par 
la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites. La rédaction antérieure 
prévoyait que les enfants devaient avoir été élevés dans les conditions prévues au deuxième 
alinéa de l’article L. 342-4 du code de la sécurité sociale, ce qui conduisait à se référer à 
l’article R. 342-2 du même code, lequel mentionne les enfants ayant été élevés au moins neuf 
ans avant leur seizième anniversaire. La nouvelle rédaction supprime toute référence à ce 
texte et se réfère à un décret inexistant. 



Cependant, nonobstant la disparition dans le texte législatif de la référence à la condition 
de durée d’éducation, les caisses de retraites continuent de s’appuyer sur les anciennes 
dispositions lors de la liquidation des pensions, or, cette pratique ne semble pas juridiquement 
incontestable. 

En outre, alors que la nouvelle rédaction, plus souple car se référant à un décret, devait 
améliorer la situation des femmes ayant perdu un enfant avant son neuvième anniversaire et 
celle des femmes ayant adopté un enfant de plus de sept ans n’est pas améliorée, ces deux 
situations n’ont toujours pas été prises en compte dans un sens qui leur serait favorable. 

Il est donc proposé d’inscrire dans la loi les conditions d’attribution de la majoration de 
durée d’assurance pour le calcul de la retraite des mères de famille. 

Tels sont les motifs pour lesquels il vous est demandé de bien vouloir adopter les 
dispositions qui suivent. 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 
L’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’enfant élevé a été reconnu atteint d’une incapacité permanente répondant aux 
conditions mentionnées aux premier et troisième alinéas de l’article L. 541-1 du code de la 
sécurité sociale, la majoration prévue à l’alinéa précédent est de deux trimestres par année 
pendant laquelle l’assurée en a assumé la charge, dans la limite de quatre années de 
majoration par enfant. » 

Article 2 
Les dépenses résultant de l’application de la présente loi sont compensées, à due concurrence, 
par une majoration des droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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